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ARTICLE 3

À l’alinéa 6, après le mot : 

« agricoles »,

insérer les mots : 

« , en formant notamment à l’agriculture urbaine, ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler l’intérêt d’inclure une formation à l’agriculture urbaine. Cette 
forme d’agriculture constitue en effet un moyen pour les villes, si ce n’est d’atteindre une 
autosuffisance alimentaire, au moins de développer un lien plus étroit entre le territoire urbain et sa 
consommation alimentaire.

 


